
 

ERRATUM 

 

 

La société Land’Or et Tunisie Valeurs, intermédiaire en bourse chargé de l’opération 

d’augmentation de capital de ladite société informent le public qu’une erreur s’est glissée dans 

le prospectus d’augmentation de capital de la société Land’Or visé par le CMF sous le 

n°22/1075 du 27 avril 2022.  

Il faut lire à la page 25  « les souscriptions à l’augmentation de capital seront constatées par 

une attestation portant sur le nombre de titres délivrée par Tunisie Clearing, en sa qualité 

d’Intermédiaire Agréé Mandaté et ce, dès la réalisation de l’opération »  

Il faut lire à la page 26 « Le registre des actionnaires est tenu par Tunisie Clearing » 

 


